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Assistance à maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 

Suivi écologique de la mise a 2X2 voies de la RN10 entre Reignac et Chevanceaux 

3ÕÉÖÉÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅ φτυϋ 

Maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 



Programme de compensation 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǘŀǘ 
: mise à 2*2 voies de la RN10 
Reignac -Chevanceaux 

Une section à 2x2 voies de 11,2 kms 

 4 rétablissements routiers 

2 passages spécifiques grande 

faune 

1 aire de repos 



1999 DUP 

 

2010 arr°t® pr®fectoral loi sur lõeau  

 

2012 arrêtés de dérogation à l'interdiction de destruction  

des espèces protégées : 

- des mesures de réduction en phase travaux et exploitation 

 

- des mesures de compensation portant sur la maitrise fonci¯re ou dõusage 

de 132 ha b®n®ficiant aux esp¯ces impact®es et la mise en ïuvre de 

plans de restauration et gestion sur 30 ans 

 

- des mesures de suivi les 10 premières années, puis tous les 10 ans entre 10 

et 30 ans pour suivre lõefficacit® des mesures de r®duction en phase travaux 

et des mesures compensatoires en phase exploitation (protocoles validés 

CSRPN 2013) 

>> Missions confiées par la DREAL au groupement CREN Charente Nature en 2011 



Les 10 suivis engagés en 2017 : 

- Suivi n° 1 : « Mammifères semi-aquatiques » 
 
- Suivi N°3 : « Mammifères semi-aquatiques et terrestres » 
 
- Suivi n° 8 : Cistude ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 
 
- Suivis n° 10 ς мм Υ /ƛǎǘǳŘŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ  
 
- Suivi n° 12 : Fadet des laîches 
 
- Suivi n° 15 : Mares compensatoires 
 
- Suivi n° 19 : Piment royal 
 
- Suivi n° 20 : Habitats 
 
- Suivi n° 21 : Gîtes à chiroptères 

 



« Evaluation du cloisonnement des mammifères semi-aquatiques » 
 

- 9ǎǇŝŎŜ ƛƴŘƛŎŀǘǊƛŎŜ ƭŀ [ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ όLutra lutra)  

Comparaison avec des placettes de marquage identifiées en 2013 

Suivi n° 1 : « Mammifères semi-aquatiques » 



�x Le Trèfle, 
�x Le ruisseau des landes de la 

Cossade et du Maine Jaud, 
[ΩŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Lary traversant les 
landes de la Cossarde, 

�x [ΩŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Lary Ł ƭΩEnclouse, 
�x [ΩŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Lary au Terrier de 

Boutrie, 
�x [ΩŀŦŦƭǳŜƴǘ Řǳ Lary à la Loge. 


